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Excellences, Mesdames, Messieurs les Chefs d’Etat et de 

Gouvernement,  
 

Monsieur le Secrétaire général,  

Je voudrais au nom de son Excellence Macky Sall, Président de 

la République du Sénégal, saluer la tenue de ce sommet sur une 

thématique aussi cruciale, à la fois originale et d’actualité. Je 

voudrais nommer la problématique des systèmes 

alimentaires. 
 

Conscient de tous les enjeux qui s’y attachent, le Sénégal a 

répondu à votre appel, en organisant, suivant une approche 

inclusive, ouverte et pragmatique, de larges concertations entre 

l’ensemble des parties prenantes intéressées de près ou de loin 

par la question qui ont abouti à une feuille de route nationale 

sur les systèmes alimentaires.  

Celle-ci intègre les engagements du Sénégal pour des systèmes 

alimentaires durables, en adéquation avec le Plan Sénégal 

Emergent (PSE), modèle de développement économique et 

social adopté en 2014 et dont la vision est : « un Sénégal 

émergent à l’horizon 2035, avec une société solidaire 

dans un Etat de droit ».  
 

Les résultats de la mise en œuvre du PSE dans la perspective de 

l’atteinte des ODD sont notoires et leur impact sur les systèmes 

alimentaires du Sénégal appréciables. 

Cependant, les concertations ont révélé plusieurs insuffisances, 

en particulier : 

¶ L’accès de tous à des aliments sains et nutritifs n’est pas 

totalement garanti ;  
 

¶ Le fonctionnement des modes de consommation reste à 

parfaire ; 
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Face à cette situation, le Sénégal a, dans sa volonté de 

développement de systèmes alimentaires durables, défini la 

vision d’une « nation performante, inclusive et résiliente 

dans la production, la transformation, la distribution et 

la consommation durables d'aliments sains et nutritifs 

pour une société émancipée de la faim et de la 

malnutrition » à l'horizon 2030. 
 

Pour la matérialisation effective de ce futur bien possible et à la 

portée des Sénégalais, les axes stratégiques suivants sont 

retenus :   
 

 L’amélioration de la production, de la 

transformation, de la commercialisation et de la 

consommation des produits agro-sylvo-pastoraux 

et halieutiques ; 
 

 Le renforcement du cadre législatif et réglementaire 

des systèmes alimentaires ;  
 

 Le 


